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Interdiction du cumul cautionnement-assurance 
Les aménagements de VERSALIS 

 
L’article 55 de la Loi Boutin interdit au bailleur 
d’exiger un cautionnement s’il a souscrit une 
assurance de garantie des loyers impayés. Cette 
réduction des garanties jusqu’à là demandées, 
oblige à faire preuve d’une plus grande vigilance 
quant à la capacité financière des locataires à 
s’acquitter de leurs loyers. 
Sachez que nous portons la plus grande attention 
dans l’étude des dossiers et que nous maintenons 
notre niveau d’exigence quant à la solvabilité des 
locataires surtout dans le contexte économique 
actuel qui invite à une plus grande rigueur. 
Pour faire face à cette situation la CGAIM a adapté 
les conditions d’agrément de son assurance 
VERSALIS à laquelle beaucoup d’entre vous ont 
souscrit. 
C’est tout d’abord le taux d’effort maximum qui a 
été relevé à 35% contre les 33% initialement 
demandés. Le loyer ne doit désormais pas dépasser 
35% des revenus nets mensuels du locataire pour 
être éligible. 
La base des revenus pris en compte a été élargie 
aux primes et heures supplémentaires, aux 
allocations dans leur totalité alors qu’elles ne 
l’étaient qu’à 50% auparavant et au RMI, aux 
pensions d’invalidité et congés parentaux qui 
étaient jusqu’à présent exclus. 
Les étudiants boursiers pourront être acceptés sans 
caution des parents mais après examen de leur 
profil financier. 

 

Le Cabinet reste ouvert pendant toute la période des vacances scolaires  
aux heures d’ouverture habituelles (9h00/12h00 et 13h30/17h30). 

Toute l’équipe vous souhaite de bonnes vacances. 

 

Enfin VERSALIS offre la possibilité de souscrire 
la garantie après la période d’essai du locataire 
salarié. Pendant cette période une caution sera 
demandée. 
 Pour les CDD dont la durée résiduelle est 
inférieure à 12 mois ou les dossiers dont le taux 
d’effort est supérieur à 35%, la mise en garantie 
pourra intervenir au bout de 6 mois de paiement 
régulier, sous réserve d’un revenu net mensuel 
supérieur à 2 fois le montant du loyer. Une caution 
sera systématiquement demandée pour la période 
précédent la mise en garantie.  

L’immobilier et internet 
 
L’intérêt des internautes pour l’immobilier ne 
faiblit pas. Bien au contraire, Médiamétrie 
/NetRating a même enregistré une audience record  
sur les sites immobiliers de 6 millions de visiteurs, 
soit 21,8% des internautes. De fait, un internaute 
sur cinq consulte un site immobilier chaque mois.  
Cette tendance est confirmée par la fréquentation 
croissante des visites sur notre site internet qui a 
connu une progression de 27% entre le 2ème et le 
1er trimestre 2009, soit 79142 pages vues. 50% de 
la fréquentation sont des nouvelles visites. 
Le Cabinet Besson est bien sur présent sur les sites 
majeurs nationaux et régionaux tels que 
LogicImmo, Refleximmo, ParuVendu, Fnaim, 
Fnaim38, Top Annonces, Le Bon Coin.  
La plupart des appels que nous recevons 
aujourd’hui vient principalement d’internet. 



 



 
 
 
 


